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www.cgtnespresso.fr

Lyon, le 9 avril 2008
Le préjudice de votre prime d’ancienneté 
Comme vous le savez, Nespresso applique un calcul non-conforme à la convention et défavorable aux employés.

Voici une estimation du préjudice financier des employés.

Le tableau ci-dessous se base sur un employé se situant dans la catégorie d’un salaire minimum de 1400 €

	Ancienneté au 31 décembre 2007
	Préjudice 

	3 ans
	120 €

	4 ans
	240 €

	5 ans
	360 €

	6 ans
	600 €

	7 ans
	840 €

	8 ans
	1 080 €

	9 ans
	1 440 €

	10 ans
	1 800 €

	11 ans
	2 160 €


C’est d’autant plus intolérable que dans d’autres entreprises du groupe, comme Nestlé Waters par exemple, la prime d’ancienneté est calculée non seulement sur le salaire réel mais en plus en y ajoutant les primes !!!
La CGT appel tous les salariés à se mobiliser pour le respect de leur droit et pour un plus grand progrès social.
Les courriers de votre déléguée syndicale sont pour l’instant restés sans réponse, un dernier courrier demandant une réparation à l’amiable du préjudice des salariés sera envoyé.

Sans réponse de la part de la direction, sachez que vous pouvez demander la réparation de votre préjudice auprès du tribunal et que toute action en justice sera soutenue par la CGT.

Un mouvement de grève est prévu et la prime d’ancienneté fera partie intégrante des revendications.

La direction refuse de négocier l’utilisation de la messagerie interne, pour rester informés des actions à venir, inscrivez-vous à la newsletter du site internet ! 







